
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 21 DECEMBRE 2012

Le compte-rendu du Conseil Municipal du 27 novembre 2012 est approuvé à l’unanimité.

DELIBERATION N° 2012 093       PARTICIPATION DE LA COMMUNE A LA PROTECTION SOCIALE 
COMPLEMENTAIRE
 
Le Conseil Municipal décide de verser une participation  de 8 € par mois, à compter du 1er janvier 2013, à tout agent pouvant 
justifier d’un certificat d’adhésion à une garantie de prévoyance labellisée.

DELIBERATION N° 2012  094    PERMIS POIDS-LOURDS AGENTS TECHNIQUES COMMUNAUX

Le Conseil Municipal décide de faire passer au cours du 1er trimestre 2013, le permis poids-lourds à un agent technique 
municipal et approuve le devis de l’auto-école DIAZ  d’un montant forfaitaire de 2250 € TTC pour un candidat comprenant la 
formation et 2 présentations aux examens pratiques.

DELIBERATION N° 2012 095       FINANCEMENT DE L’ASSAINISSEMENT     : INSTITUTION DE LA   
PARTICIPATION POUR  LE FINANCEMENT DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (P.F.A.C.)
 
Cette délibération annule et remplace celle du 5 juin 2012 concernant la participation pour l’assainissement collectif  (P.A.C)

Le Conseil Municipal  décide d’instituer la Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif  (PFAC) à partir du 
1er juillet 2012 (eaux usées dites « domestiques » et « assimilées domestiques ») et fixe le montant de base  à 770.00 €.

DELIBERATION N° 2012 096   INDEMNITE D’EXERCICE     DE MISSION DES PREFECTURES (IEMP)  

Par délibération du 19 décembre 2005, le Conseil Municipal avait décidé d’instituer l’indemnité d’exercice de mission des 
préfectures au profit des agents titulaires des cadres d’emplois des rédacteurs territoriaux, des adjoints administratifs, des 
agents spécialisés des écoles maternelles, des adjoints techniques. La présente délibération étend cette indemnité aux agents 
relevant du cadre d’emploi des attachés territoriaux.
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DELIBERATION N° 2012 097  CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE DE COMUNES D’OYONNAX
POUR LA FOURNITURE D’EAU POTABLE

 Compte tenu du futur mode de gestion du puits de la Croix-Chalon décidé par la Communauté de Communes d’OYONNAX 
et des travaux projetés, le Conseil Municipal :
- émet un avis favorable à la résiliation de la convention multipartite signée le 14 janvier 1998,
- décide de gérer en régie les équipements d’alimentation et pompage d’eau potable appartenant à la commune d’IZERNORE, 
depuis le puits de la Croix-Chalon,
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir définissant les nouvelles conditions d’approvisionnement en 
eau potable de la commune d’IZERNORE à partir du puits de la Croix-Chalon.

DELIBERATION N° 2012 098   REVISION DU LOYER DES LOCAUX DE SERVICE DE LA GENDARMERIE A 
PARTIR DU 1  er   JANVIER 2013  

Le Conseil Municipal accepte de porter le loyer annuel des locaux de service de la gendarmerie à 14 969,21 € à compter du 1er 

janvier 2013.

DELIBERATION N°  2012 099    RENOUVELLEMENT DU BAIL DE LOCATION DES LOGEMENTS DE LA 
GENDARMERIE ET REVISION DU LOYER ANNUEL A COMPTER DU 1  ER   JANVIER 2013  

Le Conseil  Municipal  décide,  à  compter  du  1er janvier  2013,  de  renouveler  le  bail  de  location  des  six  logements  de  la 
gendarmerie et de fixer le loyer annuel à 22 051,85 €.

DELIBERATION N° 2012 100        DECISION MODIFICATIVE SUR BUDGET ANNEXE BATIMENT INDUSTRIEL   
IZERNORE

Le Conseil Municipal décide d’augmenter les crédits du compte 658  de 1.00 € et de diminuer le compte 61522 de 1.00 €.

DELIBERATION N° 2012 101        ENGAGEMENT, LIQUIDATION ET MANDATEMENT DE DEPENSES   
D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 2013, DANS LA LIMITE DU QUART DES CREDITS 
OUVERTS AU BUDGET PRECEDENT

Considérant la nécessité d’engager certaines dépenses d’investissement sans attendre le vote du budget primitif de l’exercice 
2013, le Conseil Municipal décide d’ouvrir des crédits.

DELIBERATION N° 2012     102        OPERATION BUDGET ANNEXE ATELIER RELAIS MECACORP.  
ACHAT D’UN TENEMENT INDUSTRIEL / EMPRUNTS

Pour financer l’acquisition du tènement industriel qui sera mis à la disposition de l’entreprise MECACORP au moyen d’un bail 
de location,  le Conseil Municipal décide de contracter un emprunt de 860.000 € d’une durée de 8 ans, au taux fixe annuel de 
3.97 %, remboursable par échéances trimestrielles et un emprunt de 170 000 € d’une durée de six mois, au taux fixe annuel de 
3.25 % en préfinancement de la TVA.

DELIBERATION N° 2012 103        OPERATIONS DE TRANSFERT DE LA COMPETENCE «     ECLAIRAGE     
PUBLIC     » AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIE et de     e  -COMMUNICATION DE L’AIN  

Le Conseil Municipal autorise Madame la Trésorière de NANTUA à passer les écritures relatives à l’opération de transfert  
d’éclairage public au Syndicat Intercommunal d’énergie et de e-communication de l’Ain.
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